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- m do &ok&ion 2951 (XXVII) du 11 décembre 1972 portant création de 
lWniversit6 des Natioris Unie& 

VT& sa résolution 431200 du 20 d&?embre 1988 relative à 
1 Wniversit6 dem tiatiorrs Unie& 

Ptenant des progrés importants r6alisés par l'Université et de l'utilité 
de ses travaux dans les domaine8 qui intéressent l'Organisation des Nations Unies, 

v le rapport du Conseil de l'Université des Nations Unies sur les 
activité8 de l'Universit.6 en 1989 a/ et la ddclaration relative à leur évolution 
en 1990, telles qu'elles ont été pr6seetées par le Recteur de l'Université le 
26 aovembre 1990 21, 
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t note avec satiafaca des contributions financières et autres versées 
par 63 gouvernements et les organisations à l'appui de l'Université, 

. Prenant eualement note avec sat isfactioq des progrès réalisés en ce qu 
concerne la construction du siège permanent au Japon, 

mot nota de la d&ision 4.2.2 adoptée par le Conseil exécutif de 1 
le 18 mai 1990, à sa cent trente-quatrième sessionr 

i 

'Unesco 

1. Se félib de l'application des programmes de l'Université en matière de 
recherche, de formation spécialisée et de diffusion des connaissance8 au titre de 
la deuxième perspective à moyen terme (1990-1995); 

2. Prie le Conseil de l'Université des Nations Unies de revoir, dans le 
cadre du mandat qui lui incombe en vertu de la charte de l'Universit6, le rôle et 
les fonctions du Centre de l'Université compte tenu de l'expansicn de ses Centre8 
et programmes de recherche et de formation, en vue de maintenir la cohérence 
globale de l'llniversitét 

3. w  noté de la grande qualité et de l'utilit6 que continuent de 
présenter les travaux de l'Institut mondial de recherche sur 1'éconOmfe du 
développement établi en Finlande ainsi que de la décision de l'Université 
d'entreprendre un examen et une évaluation des activités de l'Institut, qui a 
achevé sa cinquième année de fonctionnement; 

. 4. -tate avec sa- que l'Institut pour les technologies nouvelles 
établi aux Pays-Bas a entamé ses activités, qui constituent un prolongement 
essentiel du programme général de 1’Universit.s; 

. 5. Se felicit8 des progrès réalisés dans la mise en oeuvre, dans le cadre du 
prolongement du Plan d'action de Lagos en vue de la mise en oeuvre de la Stratégie 
de Monrovia pour le développement économJ.que de l'Afrique 91, d'un programma pour 
les ressourcm naturelles en Afrique qui devrait permettre à 1'Inetitut des 
ressources naturelles en Afrique de devenir pleinement op&atfonnelt 

6. tien des progr&s r6alisés en ce qui concerne 
1'Institu: ,nternational pour la technologie des logiciels devant être établi b 
Macao; 

7. md baalement note 8v9c aa- des ptogr8s réalisés en ce qui 
concerne l'Institut de hautes études qu'il est proposé de créer au Japon; 

8. Eric l'université de continuer à intensifier sa coop8ration dans des 
domaines d'iat6rêt communs avec les organismes des Nations Unies, en particulier 
- ---- . . ..a- ---- *"~Y a "uIIIDL.V) 
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9. Erena des changements institutionnels importants intervenus à 
l'université et prie celle-ci de renforcer sa collaboration avec les instituts 
universitaires et scientifiques internationaux, régionaux et nationaux, en 
particulier ceux des pays en développement, dans la recherche de solutions aux 
probl&nes de portée mondiale exposés dans sa deuxième perspective à moyen termeJ 

10. prie l'Université de continuer d'intensifier sa campagne d'appel de fonda 
afin d'étoffer son Fonds de dotation et de recueillir des contributions pour son 
Fonds d'exploitation et à l'appui des prograrmw et des projets8 

11. m tous les Etats 5 contribuer au Fonds de dotation de l'Université 
ainsi qu'à son Fonds d'exploitation, notamment à l'appui de ses centres et 
progrannnos de recherche et de formation, afin de lui permettre de développer ses 
activités dans le monde entier. et en particulier dans les pays en développement, 
et de s'acquitter ainsi de son mandat conformément à sa charte et aux résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale. 

m.-s-- 
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